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feî)  Bouchon  de  radiateur  pour  véhicules  à  moteur. 
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@  L'invention  concerne  un  bouchon  (22)  du 
type  comportant  un  couvercle  (24)  et  un  corps 
de  bouchon  (26)  équipé  d'au  moins  une  sou- 
pape  de  surpression  (36)  et  qui  est  verrouillé  sur 
une  portion  (18)  du  goulot  (10)  par  des  talons 
d'encliquetage  (34). 

Conformément  à  l'invention,  la  portion  annu- 
laire  de  la  face  interne  (28)  du  couvercle  (24)  du 
bouchon  (22),  qui  coopère  avec  la  face  d'extré- 
mité  (16)  du  goulot  (10),  comporte  des  rampes 
(52)  qui  permettent  de  provoquer  l'éloignement 
progressif  du  couvercle  (24)  de  la  face  d'extré- 
mité  (16)  lors  de  l'ouverture  du  bouchon  (22) 
afin  d'éviter  des  projections  de  gaz  et/ou  de 
liquide  sous  pression. 
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La  présente  invention  concerne  un  bouchon  pour 
la  fermeture  d'une  tubulure  de  remplissage  d'un  cir- 
cuit  de  refroidissement  et/ou  de  chauffage  d'un  véhi- 
cule  automobile. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
bouchon  pour  la  fermeture  d'une  tubulure  de  remplis- 
sage  d'un  radiateur  de  véhicule  automobile  du  type 
comportant  un  couvercle  de  bouchon  et  un  corps  de 
bouchon  relié  au  couvercle,  qui  est  situé  dans  le  gou- 
lot  de  la  tubulure  et  qui  est  équipé  d'au  moins  une  sou- 
pape  de  surpression. 

On  connaît  de  nombreuses  conceptions  de  ce 
type  de  bouchon,  qui  peuvent  également  comporter 
une  soupape  de  dépression  et  qui  permettent  de  limi- 
ter  la  pression  qui  règne  dans  le  circuit  de  refroidisse- 
ment  à  une  valeur  prédéterminée.  Ce  type  de  bou- 
chon  permet  également  d'éviter  l'apparition  d'une  dé- 
pression  dans  le  circuit  de  refroidissement. 

Les  soupapes  de  surpression  couramment  utili- 
sées  sont  pour  l'essentiel  constituées  par  une  pièce 
en  forme  de  disque  formant  élément  de  fermeture  de 
soupape  qui  prend  appui  contre  un  siège  de  soupape 
contre  lequel  elle  est  maintenue  élastiquement  avec 
une  force  prédéterminée  par  un  ressort  de  compres- 
sion. 

Compte  tenu  de  cette  conception  des  soupapes 
de  surpression,  on  constate  qu'il  demeure  toujours 
une  légère  surpression  dans  le  circuit  de  refroidisse- 
ment  ce  qui  a  pour  inconvénient,  lorsque  l'utilisateur 
veut  ouvrir  le  bouchon  de  fermeture  pour  procéder  à 
un  remplissage  complémentaire  du  circuit  de  refroi- 
dissement,  de  provoquer  des  projections  de  liquide 
chaud  et  de  vapeur  vers  l'extérieur  pouvant  entraîner 
des  brûlures  de  la  main  de  l'utilisateur. 

Cet  inconvénient  est  encore  plus  gênant  lorsque 
le  verrouillage  du  bouchon  sur  le  goulot  de  la  tubulure 
est  assuré  au  moyen  de  talons  d'encliquetage  qui 
coopèrent  avec  un  bord  rabattu  du  goulot  pour 
verrouiller  le  bouchon  en  position  fermée  par  rotation 
de  ce  dernier  d'un  angle  déterminé  de  verrouillage,  ou 
inversement,  de  déverrouillage. 

Dans  ce  cas,  l'opération  d'ouverture  consiste  en 
un  mouvement  très  court  de  "dévissage"  du  bouchon 
sur  une  course  angulaire  qui  est  le  plus  souvent  infé- 
rieure  à  un  quart  de  tour.  Dès  que  l'utilisateur  a  fait 
tourner  le  bouchon  de  cette  très  courte  course  angu- 
laire,  le  bouchon  n'est  plus  retenu  axialement  et  la 
surpression  résiduelle  dans  le  circuit  provoque  immé- 
diatement  le  soulèvement  de  la  portion  du  couvercle 
d'étanchéité  qui  est  en  appui  sur  la  face  libre  d'extré- 
mité  du  goulot  et  a  pour  conséquence  le  phénomène 
de  projection  mentionné  précédemment. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  qui  viennent  d'être  mentionnés. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  un  bouchon,  no- 
tamment  pour  la  fermeture  d'une  tubulure  d'un  radia- 
teur,  du  type  comportant  un  couvercle  dont  une  por- 
tion  de  la  face  interne  prend  appui  sur  une  face  libre 

d'extrémité  du  goulot  de  la  tubulure  et  qui  comporte 
des  talons  d'encliquetage  qui  coopèrent  avec  un  bord 
rabattu  du  goulot  pour  verrouiller  le  bouchon  en  posi- 
tion  fermée  par  rotation  de  ce  dernier  d'un  angle  dé- 

5  terminé,  et  du  type  comportant  un  corps  de  bouchon 
relié  au  couvercle  qui  est  situé  dans  le  goulot  et  qui 
est  équipé  d'au  moins  une  soupape  de  surpression, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  portion  de  la  face  interne 
du  couvercle  comporte  au  moins  une  rampe  qui 

10  s'étend  circonférentiellementsurun  secteur  angulaire 
sensiblement  égal  à  l'angle  de  rotation  du  bouchon 
pour  provoquer  l'éloignement  progressif  de  ladite  por- 
tion  de  surface  interne  de  ladite  face  libre  d'extrémité 
du  goulot  lors  de  l'ouverture  du  bouchon. 

15  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  ladite  portion  de  la  face  interne  du  couvercle 
comporte  deux  rampes  agencées  symétrique- 
ment  par  rapport  à  l'axe  du  bouchon  ; 
-  le  corps  du  bouchon  comporte  une  jupe  cylindri- 

20  que  qui  s'étend  axialement  depuis  la  face  interne 
du  couvercle  à  l'intérieur  du  goulot  de  la  tubulure 
et  qui  comporte  un  joint  d'étanchéité  qui  coopère 
avec  la  face  cylindrique  interne  en  vis-à-vis  du 
goulot. 

25  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se 
reportera  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  demi-vue  en  coupe  axiale  du 
30  goulot  d'une  tubulure  de  refroidissement  d'un  ra- 

diateur  de  véhicule  automobile  équipé  d'un  bou- 
chon  de  fermeture  réalisé  conformément  aux  en- 
seignements  de  l'invention  et  qui  est  illustré  dans 
sa  position  fermée  ; 

35  -  la  figure  2  est  une  demi-vue  similaire  à  celle  de 
la  figure  1  dans  laquelle  le  bouchon  est  illustré  en 
position  partiellement  ouverte  ;  et 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  du  couvercle 
du  bouchon  de  fermeture  illustré  aux  figures  1  et 

40  2. 
On  reconnaît  sur  les  figures  une  tubulure  10  de 

remplissage  d'un  radiateur  de  véhicule  automobile 
qui  se  termine  axialement  par  une  portion  formant 
goulot  constituée  par  deux  portions  tubulaires  cylin- 

45  driques  étagées  12  et  14. 
La  face  d'extrémité  libre  16  du  goulot  1  0  est  cons- 

tituée  par  un  bord  rabattu  de  ce  dernier  en  forme  de 
C. 

L'une  des  deux  branches  d'extrémité  du  C  est 
50  constituée  par  la  partie  terminale  de  la  portion  cylin- 

drique  14,  tandis  que  son  autre  branche  d'extrémité 
18  s'étend  axialement  vers  le  bas,  en  considérant  les 
figures,  parallèlement  à  la  portion  tubulaire  cylindri- 
que  14. 

55  Le  goulot  10  de  la  tubulure  comporte  également 
un  conduit  de  dégazage  20,  illustré  à  la  figure  2,  qui 
s'étend  radialement  dans  la  portion  tubulaire  14. 

La  fermeture  du  goulot  10  est  assurée  au  moyen 
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d'un  bouchon  de  fermeture  22  constitué  pour  l'essen- 
tiel  d'un  couvercle  24  et  d'un  corps  de  bouchon  26  qui 
est  fixé  sur  la  face  interne  28  du  couvercle  24  par 
exemple  parencliquetage  dans  des  crochets  30  (voir 
figure  3).  5 

Selon  une  technique  connue,  la  partie  radiale  pé- 
riphérique  du  couvercle  24  se  termine  par  une  portion 
en  forme  de  jupe  cylindrique  32  qui  entoure  sensible- 
ment  la  branche  d'extrémité  18  du  bord  rabattu  du 
goulot  10.  10 

Dans  deux  zones  agencées  symétriquement  par 
rapport  à  l'axe  X-X  du  couvercle,  la  jupe  cylindrique 
32  comporte  deux  talons  d'encliquetage  34  qui  coo- 
pèrent  avec  les  portions  correspondantes  de  la  bran- 
che  d'extrémité  1  8  de  la  portion  en  forme  de  C  du  bord  15 
rabattu  du  goulot  10  pour  en  assurer  la  fermeture  et 
le  verrouillage  sur  le  goulot  10  en  provoquant  une  ro- 
tation  du  bouchon  22  selon  une  course  angulaire  dé- 
terminée. 

Selon  un  agencement  connu,  et  dont  un  exemple  20 
est  par  exemple  illustré  dans  le  document  FR-A-2  534 
535,  le  corps  26  du  bouchon  22  est  équipé  d'une  sou- 
pape  de  surpression  36  et  d'une  soupape  de  dépres- 
sion  38. 

Le  corps  26  du  bouchon  comporte  une  jupe  cylin-  25 
drique  étagée  constituée  par  deux  portions  tubulaires 
cylindriques  40  et  42  qui  sont  respectivement  reçues 
en  vis-à-vis  des  faces  cylindriques  internes  des  por- 
tions  tubulaires  12  et  14  du  goulot  10  de  la  tubulure 
de  remplissage.  30 

La  portion  cylindrique  tubulaire  40  de  plus  petit 
diamètre  de  la  jupe  du  corps  26  du  bouchon  22 
comporte  un  joint  torique  d'étanchéité  44  qui  est  pré- 
vu  pour  coopérer  avec  la  face  cylindrique  interne  de 
la  portion  tubulaire  12  du  goulot  10.  35 

De  la  même  manière,  la  portion  tubulaire  cylindri- 
que  42  est  équipée  d'un  joint  torique  46  qui  coopère 
avec  la  face  cylindrique  interne  de  la  portion  tubulaire 
cylindrique  de  plus  grand  diamètre  14  du  goulot  10. 

Conformément  à  l'invention,  la  portion  annulaire  40 
50  de  la  face  interne  28  du  couvercle  24  du  bouchon 
22  qui,  en  position  fermée,  est  en  appui  axial  contre 
la  face  libre  d'extrémité  16  du  goulot  10,  comporte 
deux  rampes  52. 

Chacune  des  rampes  52  s'étend  circonférentiel-  45 
lement  avec  un  profil  incliné  selon  un  secteur  angu- 
laire  sensiblement  égal  au  secteur  angulaire  des  ta- 
lons  de  verrouillage  34  qui  correspond  à  l'angle  né- 
cessaire  à  l'utilisateur  pour  provoquer  la  fermeture  ou 
l'ouverture  du  bouchon  22.  50 

Comme  on  peut  le  constater  sur  les  figures  1  et 
2,  l'épaisseur  axiale  de  la  rampe  52  varie  sur  sa  lon- 
gueur  de  manière  à  provoquer,  lors  de  la  rotation  du 
bouchon  depuis  sa  position  illustrée  à  la  figure  1  vers 
sa  position  ouverte  illustrée  à  la  figure  2,  un  déplace-  55 
ment  axial  progressif  et  contrôlé  du  corps  de  bouchon 
26  par  rapport  au  goulot  10. 

Grâce  à  cette  conception,  et  s'il  subsiste  une  sur- 

pression  dans  la  tubulure  de  remplissage  au  moment 
de  l'ouverture  du  bouchon  22,  l'air  en  surpression 
peut  s'échapper  progressivement  en  partie  par  le 
conduit  de  dégazage  20  et  en  partie  dans  la  zone  su- 
périeure  du  bouchon  22  car  le  joint  torique  d'étanchéi- 
té  46  progresse  axialement  vers  le  haut  par  rapport  à 
la  portion  tubulaire  cylindrique  14  sous  l'effet  de  la 
coopération  des  rampes  52  avec  la  face  supérieure 
16. 

Le  profil  des  rampes  et  du  bord  rabattu  de  l'extré- 
mité  du  goulot  10  sont  ainsi  conçus  et  dimensionnés 
de  manière  que,  avant  la  fin  de  la  course  de  rotation 
de  déverrouillage  du  bouchon  22  par  rapport  à  la  tu- 
bulure  10,  les  gaz  en  surpression  dans  la  tubulure 
aient  pu  s'échapper  progressivement  et  que,  au  mo- 
ment  de  l'ouverture  proprement  dite,  il  ne  subsiste 
plus  de  surpression  dans  la  tubulure  10  risquant  de 
provoquer  des  projections  sur  la  main  de  l'utilisateur. 

Revendications 

1)  Bouchon  (22)  pour  la  fermeture  d'une  tubulure 
de  remplissage  (10)  d'un  circuit  de  refroidissement 
et/ou  de  chauffage  d'un  véhicule  automobile  et  no- 
tamment  d'un  radiateur,  du  type  comportant  un  cou- 
vercle  (24)  dont  une  portion  (50)  de  la  face  interne 
(28)  prend  appui  sur  une  face  libre  d'extrémité  (16)  du 
goulot  (10)  de  la  tubulure  et  qui  comporte  des  talons 
(34)  d'encliquetage  qui  coopèrent  avec  un  bord  rabat- 
tu  (18)  du  goulot  pour  verrouiller  le  bouchon  en  posi- 
tion  fermée  par  rotation  de  ce  dernier  d'un  angle  dé- 
terminé,  et  du  type  comportant  un  corps  de  bouchon 
(26)  relié  au  couvercle  (24)  et  qui  est  équipé  d'au 
moins  d'une  soupape  de  surpression  (36),  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  portion  (50)  de  la  face  interne  (28) 
du  couvercle  (22)  comporte  au  moins  une  rampe  (52) 
qui  s'étend  circonférentiellementsurun  secteurangu- 
laire  sensiblement  égal  à  l'angle  de  rotation  du  bou- 
chon  (22)  pour  provoquer  l'éloignement  progressif  de 
ladite  portion  de  surface  interne  (50)  de  la  face  libre 
d'extrémité  (16)  du  goulot  (10)  lors  de  l'ouverture  du 
bouchon. 

2)  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  portion  (50)  de  la  face  interne  du  cou- 
vercle  (24)  comporte  deux  rampes  (52)  agencées  sy- 
métriquement  par  rapport  à  l'axe  (X-X)  du  bouchon 
(22). 

3)  Bouchon  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  une  jupe  cylindrique 
(40,42)  qui  s'étend  axialement  depuis  la  face  interne 
(28)  du  couvercle  (24)  à  l'intérieur  du  goulot  (12,14) 
de  la  tubulure  et  qui  comporte  au  moins  un  joint 
d'étanchéité  (44,46)  qui  coopère  avec  la  face  cylindri- 
que  interne  en  vis-à-vis  du  goulot  (12,14). 

3 



EP  0  518  717  A1 

4 



EP  0  518  717  A1 

ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Num"°  de  "  imv>ie 
des  brevets 

EP  92  40  1435 
DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 
Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.  CI.5  ) 
OE-A-Z  145  441  (SID-WERKE) 
*  le  document  en  entier  * 

1,3 B65D51/16 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  CI.S  ) 

B65D 
F01P 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
un  ae  il  Kcmue 
LA  HAYE 

DUe  arachèteneal  de  la  recherche 
31  AOUT  1992 LEONG  C.Y. 

CAItCUKIi.  DES  DOCUMENTS  CITES 
\  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul If  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  4e  la  même  catégorie l  :  arrière-plan  technologique 3  :  divulgation  non-écrite >  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  intérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépSt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

ï 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

